Le nom

· Détermination : 
· Identité et identification des personnes. Il y a d’autres manières pour l’État de nous identifié, # ass sociale, # ass maladie, permis de conduire, … 
· Lié à l’affiliation, à notre ethnie, culture, … 
· Comment on détermine le nom? 
· Choix des parents – effet de l’affiliation 
· Si les parents de l’enfant sont connus, il peut porter le nom du père, de la mère ou une combinaison des noms. 
· L’enfant aura également au moins un prénom Art 51. C.c.Q. 
· Par exception, le prénom peut être donné par le directeur de l’état civil. 
· Désaccord sur le choix par les parents; le DEC va lui mettre un double nom (Art 52 C.c.Q) 
· Si le prénom prête au ridicule ou de déconsidérer l’enfant. 
· Affaire procureur général du Québec c. Comeau (Caresse) 

· Utilisation :
· Port du nom est inaliénable et imprescriptible 
· On doit porter notre nom 
· Ce n’est pas une obligation absolue, mais il n’est pas interdit d’user d’un pseudonyme dans les relations privées. 

Le changement de Nom 

· 1) Si la filiation change, il se peut que le nom change aussi. 
· Voie judiciaire Art. 65 C.c.Q. 
· Changement de filiation (concerne seulement les mineurs) 
· Déchéance de l’autorité parentale (parent tellement mauvais qu’on lui enlève le nom de famille de son enfant) 
· Dans tous les cas, il faut que ce soit dans l’intérêt de l’enfant. 
· La demande de changement de nom se fait par requête au tribunal Art 864 C.p.c 
· Le mineur de plus de 14 ans peut lui aussi présenter une demander de changement de nom ou s’y opposer Art 66 C.c.Q se lit en conjonction avec l’Art 62. 

· 2) La volonté d’une personne peut modifier le nom.
· Voie administrative Art 58 C.c.Q 
· Motif sérieux 
· Nom ne correspond pas à celui qui est inscrit à l’acte de naissance 
· Nom d’origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou écrire dans sa forme  
· Nom prête au ridicule ou infamie 
· …
· Le test pour apprécier le motif du changement est par rapport à une personne raisonnable. 
· Art 64 C.c.Q. formulaire à remplir et annonce dans le journal. (+chèque) 
· Art 58 al2, pour l’ajout du nom de famille, pas besoin de motifs sérieux. 
· Qui peut demander le changement de nom Art 59 C.c.Q.
· Citoyenneté canadienne
· Domicilié au Québec depuis au moins 1 an 
· Le tuteur d’un mineur peut demander le changement, si l’enfant a la citoyenneté et domicilié au Qc depuis au moins 1 an. Art 60 C.c.Q. 
· Art 61 Exposer les motifs
· Art 62 tuteur peut s’opposer et l’enfant mineur de 14 et + peut s’opposer. 
· Donc, il faut retenir que le changement de nom ne libère pas d’obligations et ne donne pas de nouveaux droits Art 68-69-70 C.c.Q.
· Art 132 C.c.Q. Nouvel acte de l’état civil doit être dressé. 
· En cas de refus du directeur de changement de nom Art 864 et 865 C.p.c
· Affaire Koulmyeh – Abeneh c. Directeur de l’état civil
· Appel de révision pour le changement de nom 
· Il voulait ravoir son véritable nom 
· Éthiopien 
· Le DEC lui refuse
· La cour d’appel dit que le droit de changer de nom est un droit, mais qui s’exerce dans un cadre précis. 
· Il revendique son nom donné à sa naissance, parce que  il l’avait perdu dans la guerre et sa situation de réfugié. 
· On croit que le motif est sérieux et on autorise le changement de nom. 

Le changement de sexe 

· La mention de sexe est-elle importante pour identifier la personne? 
· Art 71 C.c.Q. 
· Conditions
· Majeur 
· Citoyenneté canadienne 
· Avoir subit des chirurgies
· Domicilié au Qc depuis au moins 1 an 
· On est sur un modèle un peu ancien. 
· Plusieurs États ont changé ce critère de chirurgie parce que  ca touche trop la vie privée de la personne. Certaines personnes vont en avoir l’air totalement physiquement, mais ne voudront pas touchés leur capacité reproductive. 

· Procédure 
· Devant le DEC Art 73 C.c.Q. par rapport aux preuves de l’articles 71 C.c.Q. 






Actes de l’État civil 

· Organisation 
· L’état civil est un procédé officiel de constatation de l’état des personnes (né, mort, marié, etc.) 
· Les actes se sont des écrits dans lesquels on constate l’état civil de la personne de manière authentique. 
· Authentique : Pas besoin de témoins ou d’autres formalités, l’acte fait preuve à l’égard de tous. Art 2813 C.c.Q. 
· On nomme un officier, le DEC, pour gérer l’état civil, il détermine l’organisation du registre et les actes qu’il contient, mais la loi encadre tout ce qui doit être inscrit dans l’acte. Il est nommé par le ministre de la justice. Art 103. 
· Art 108 à 110 C.c.Q. 
· Il doit déterminer la date, l’heure, le lieu, 
· Art 130 C.c.Q. exemple du DEC qui procède à une enquête sommaire et dresse l’acte de l’état civil. Il y a des cas ou il va manquer des informations. 
· Art 137-138 C.c.Q. acte de l’état civil hors Qc. 

· Constitution des actes 
· 3 actes principaux :
· Naissance, décès, mariage
· Constat est un document établis par une personne habilitée sur les circonstances. sont signés et envoyés au DEC et on complète l’acte. 
· Déclarations : Des personnes qui doivent faire des déclarations qui sont attestées par des témoins quant à un évènement et il faut le transmettre au DEC et il va pouvoir compléter l’acte. Art 113, 118, 121.1 C.c.Q. 
· Art 109-110 C.c.Q. Le DEC se base sur les déclarations. 
· [bookmark: _GoBack]Personnes apparaissant : 
· Proches ou parents doivent déclarer pour la naissance 
· Proche parent pour un décès 
· Célébrant pour le mariage Art 113-125 C.c.Q. 
· Acte de naissance : 
· Qui le dresse : l’accoucheur Art 113 C.c.Q. 
· Qui doit déclarer la naissance : les parents Art 110-113-115 C.c.Q. 
· À qui : Au DEC Art. 112
· Qui peut déclarer la maternité ou paternité de l’enfant : La mère pour elle-même, le père pour lui-même à moins qu’ils soient mariés l’un peut le faire pour l’autre. Art 114 C.c.Q. COINJOINTS DE FAITS ON NE PEUT PAS FAIRE ÇA, CHACUN DOIT DÉCLARER POUR SOI***
· Mariage : 
· Qui le déclare : célébrants Art 366-375 C.c.Q. et Art 118-119
· Qui doit signer la déclaration : époux, témoins, célébrants Art 121 C.c.Q. 
· Constitue l’acte de mariage : DEC Art 109 et 378 C.c.Q. 
· Décès
· Qui le constate: médecin ou policier Art 122 C.c.Q. 
· Qui le déclare : conjoint, proche parent, allié, Art 124-125-126 C.c.Q. 
· Qui signe : Déclarant et un témoin 
· Absence de médecin qui peut faire le constat : policier Art 123 C.c.Q. 
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